
BAC PROFESSIONNEL

ACCOMPAGNEMENT, SOINS ET
SERVICES A LA PERSONNE

CONDITIONS D’ACCÈS

 

DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS
Accompagnant de personnes fragilisées,

Après la classe de 3ème 

Lycée des Lycée des 
Métiers de la Métiers de la 
Mode et des Mode et des 
Services à la Services à la 
PersonnePersonne

POURSUITES D’ÉTUDES
BTS SP3S (Services et Prestations des Secteurs

BTS ESF (Économie Sociale et Familiale)
IRTS 

Assistant en soins et en santé communautaire

Sanitaire et Social)

La durée de la formation est 
de 3 ans. Elle comprend une 
période de formation en 
milieu professionnel de 22 
semaines en :
- établissements de santé,
- structures médico-sociales 
accueillant des personnes 
ensituation de handicap ou 
des personnes âgées,
- services de soin ou d’aide à 
domicile,
- structures d’accueil de la 
petite enfance.

Le titulaire du Bac Pro 
Accompagnement, Soins et 
Services à la Personne doit 
savoir faire preuve d’écoute, 
de patience, de rigueur, de 
respect envers les personnes 
et de discrétion. Il doit être 
organisé, avoir un bon sens 
du relationnel et être 
autonome. Il doit avoir une 
bonne condition physique et 
une grande capacité 
d’adaptation.

de personnes handicapées

Intervenant en structures d’accueil petite enfance

Vaccin Hépatite B

Diplôme d’aide soignant / infirmier 



 

LES OBJECTIFS :

LES ENSEIGNEMENTS PROFESSIONNELS DISPENSES :
 Assurer l’hygiène de la personne et de son environnement :

Activités liées à l’hygiène : réalisation de la toilette, réfection de lits inoccupés 
et occupés, aide à l’habillage, aide aux déplacements en favorisant l’autonomie

 Activités d’entretien de l’environnement de la personne : techniques de 
bio-nettoyage, préparation des matériels en vue de la stérilisation 

 

Générales 1an 

Professionnelles

Exercer des activités d’aide à la vie quotidienne, de soins d’hygiène et de 
confort et de maintien de la vie sociale

Nous contacter

5 rue Auguste Dedecker
BP 80012

88152 THAON LES VOSGES
Tél : 03 29 39 31 67

ce.0880064@ac-nancy-metz.fr

LA FORMATION 

Participer au sein des établissements à des activités de promotion de la santé

 Activités de préparation de collations, de distribution de repas et d’aide à la 
prise des repas 

 Participer à la surveillance de l’état de santé de la personne :

Observation du comportement
Repérage des signes de détresse, de douleur, d’anomalie

 Participer à l’élaboration de projets d’accompagnement des personnes et
 à la conduite des actions d’éducation à la santé

Former des professionnels exerçant auprès d’enfants, de personnes malades, 
de personnes âgées, de personnes handicapées
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